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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS n° 2024-4107 du 4 novembre 2024 portant modification de l’arrêté n° 2023-1524 du 
30 mars 2023 modifiant l’arrêté ARS n° 2023-1212 du 07 mars 2023 autorisant le fonctionnement 
de  la  pharmacie  à  usage  intérieur  de  l’Hôpital  de  Mercy,  1  Allée  du  Château  CS  45001  ARS-
LAQUENEXY  à  METZ  (57085)  géré  par  le  Centre  Hospitalier  Régional  Metz-Thionville  à  METZ 
(57085)

ARRÊTÉ ARS n° 2024-4105 du 4 novembre 2024 portant autorisation de dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical au profit de la société à responsabilité limitée PARAMEDICAL DU CYGNE 
pour son site de rattachement sis 13 rue de la Maison Rouge 67600 SELESTAT

Arrêté conjoint CD / ARS N° 2024-3937 du 21 octobre 2024 portant abrogation de l’arrêté n° 2019-
2239 en date du 17 octobre 2019 autorisant l’extension de 13 places d’hébergement permanent 
pour  personnes  âgées  dépendantes  au sein  de l’EHPAD LA MAISON DE L’ORME DORE situé à 
SAINT-DIZIER géré par ADEF RESIDENCES. 

Arrêté conjoint CD / ARS N° 2024-3936 du 21 octobre 2024 portant abrogation de l’arrêté n°2019-
1563  en  date  du  30  juillet  2019  autorisant  la  création,  sans  extension  de  capacité,  d’un  Pôle 
d’Activités  et  de  Soins  Adaptés  (PASA)  de  14  places  au  sein  de  l’EHPAD  “LE  MAIL”  situé  à 
CHATEAUVILLAIN géré par MAISON DE RETRAITE

ARRÊTÉ ARS n°2024-4326 du 7  novembre 2024  portant  autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie à usage intérieur de l’établissement de santé géré par l’Association Saint André sise Rue 
Saint André à Nouilly (57645)

ARRÊTÉ ARS n° 2024-4324 du 7 novembre 2024 portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie à DABO (57850)

RECTORAT

Arrêté portant délégation administrative novembre 2024 chef de division

Arrêté portant délégation administrative novembre 2024 Directeur académique Bas-Rhin

Arrêté portant délégation administrative novembre 2024 directeur académique Haut-Rhin

Arrêté portant délégation financière novembre 2024 chef de division



Arrêté portant délégation financière novembre 2024 directeur académique Bas-Rhin

Arrêté portant délégation financière novembre 2024 directeur académique Haut-Rhin

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  2024/627 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-François 
MOURIER, recteur de la région académique Grand Est, et recteur de l’académie de Nancy-Metz
ARRÊTÉ 2024-13 DU 8 novembre 2024 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE DOMAINE 
NON FINANCIER

ARRÊTÉ  2024-14  DU  8  novembre  2024 PORTANT  DELEGATION  DE  SIGNATURE  POUR  LE 
CONTROLE DE LEGALITE ET LA DESAFFECTATION DES BIENS.

ARRÊTÉ 2024-15 DU 8 novembre 2024 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE DOMAINE 
FINANCIER

ARRÊTÉ 2024-16 DU 8 novembre 2024 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AUX DASEN

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2024 / 629 portant sur l’attribution des bouses Talents « Prépas Talents » 
pour la campagne 2024-2025

Arrêté PDA 2024-594 Eglise St-Georges sur le territoire de la commune de Roncourt (Moselle)

Arrêté PDA 2024-595 Eglise St-Rémy sur le territoire de la commune de Vaux( Moselle)

Arrêté PDA 2024-596 Porte du Cimetière sur le territoire de la commune de St-Privat-La Montagne 
(Moselle)

Arrêté PDA 2024-597 Château Fabert et du Vieux Pont sur le territoire de la commune de Moulins-
lès-Metz (Moselle)

Arrêté  PDA  2024-598  Monument  du  Souvenir  Français  sur  le  territoire  de  la  commune  de 
Noisseville (Moselle)

Arrêté PDA 2024-599 Fort de Queuleu sur le territoire de la commune de Metz (Moselle)

Arrêté PDA 2024-600 ancien Donjon des Gournay sur le territoire de la commune de Longeville-lès-
Metz (Moselle)

Arrêté PDA 2024-601 Château Lasalle et de la Villa Schock sur le territoire de la commune de Le 
Ban St-Martin (Moselle)

Arrêté PDA 2024-602 Eglise Ste-Lucie sur le territoire de la commune de Metz (Moselle)

Arrêté PDA 2024-603 Eglise St-Gorgon et mur du cimetière sur le territoire de la commune de Lessy 
(Moselle)

Arrêté PDA2024-604 Nécropole Nationale de la Chambière sur le territoire de la commune de Metz 
(Moselle)



Arrêté PDA  2024-605 Château de Mercy et de sa chapelle sur le territoire de la commune d'Ars 
Laquenexy (Moselle)

Arrêté PDA 2024-606 site archéologique de la Grange d'Anvie sur le territoire de la commune de La 
Maxe (Moselle)

Arrêté PDA 2024-607 Vestiges de l'Aqueduc Gallo-Romain et de son bassin de décantation sur le 
territoire de la commune d'Ars-sur-Moselle (Moselle)

Arrêté PDA 2024-608 Monuments historiques situés au sein du centre-ville de la commune de Metz 
(Moselle)

Arrêté PDA  2024-609  Château de Chahury et du site archéologique du Mont StGermain sur le 
territoire de la commune de Châtel-St-Germain (Moselle)

Arrêté PDA 2024-610 Caserne Desvallières sur le territoire de la commune de Metz (Moselle)

Arrêté PDA 2024-611 Pressoir à bascule et le bâtiment qui l'abrite sur le territoire de la commune de 
Nouilly (Moselle)

Arrêté PDA 2024-612 Château de la Horgne sur le territoire de la commune de Montigny-Lès-Metz 
(Moselle)

Arrêté PDA 2024-613 Eglise Ste-Brigide sur le territoire de la commune de Plappeville (Moselle)

Arrêté PDA 2024-614 Eglise St-Hilaire sur le territoire de la commune de Jussy (Moselle)

Arrêté PDA 2024-615 Château sur le territoire de la commune de Woippy (Moselle)

Arrêté PDA 2024-616 Château Buszelet sur le territoire de la commune de Ste-Ruffine (Moselle)

Arrêté PDA 2024-617 Croix de Louve sur le territoire de la commune de Vany (Moselle)

Arrêté PDA 2024-618 Ancienne chapelle St-Barthélémy et l'Ecole primaire Publique Jean Prouvé sur 
le territoire de la commune de Vantoux (Moselle)

Arrêté PDA 2024-625  Château Espagne et de l'Eglise St-Pierre sur le territoire de la commune de 
Mey (Moselle)

Arrêté PDA 2024-626  des immeubles 42 et 44 sur le territoire de la commune d'Ars-sur-Moselle 
(Moselle)

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 /  621 du 06 novembre 2024 portant délégation de signature à 
Monsieur Alexis  NEVIASKI,  directeur régional  des affaires culturelles de la région Grand Est par 
intérim

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 622 du 06 novembre 2024 portant délégation de signature à 
Monsieur Alexis  NEVIASKI,  directeur régional  des affaires culturelles de la région Grand Est par 
intérim en qualité de responsable déléguée de budget opérationnel de programme régional

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 /  623 du 06 novembre 2024portant délégation de signature à 
Monsieur Alexis  NEVIASKI,  directeur régional  des affaires culturelles de la région Grand Est par 
intreim en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 624 du 06 novembre 2024  portant délégation de signature à 
Monsieur Alexis  NEVIASKI,  directeur régional  des affaires culturelles de la région Grand Est par 
intérim en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable de centre de coût (P362 et P363)
ARRÊTÉ n° 2024/011 du 06 novembre 2024 portant subdélégation de signature

ARRÊTÉ n° 2024/012 du 06 novembre 2024  portant subdélégation en matière d’ordonnancement 
secondaire et de service prescripteur

ARRÊTÉ n° 2024/013 du 06 novembre 2024  portant subdélégation de signature aux gestionnaires 
valideurs chorus de la DRAC en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, RUO

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  du  1er novembre  2024  portant  agrément  du  centre  de  formation 
"PROMOROUTE FORMATION" pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues 
et  les  formations  spécifiques  dites  « passerelles »  des  conducteurs  du  transport  routier  de 
MARCHANDISE

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  du  1er novembre  2024  portant  agrément  du  centre  de  formation 
"PROMOROUTE FORMATION" pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues 
et  les  formations  spécifiques  dites  « passerelles »  des  conducteurs  du  transport  routier  de 
VOYAGEURS

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 1ER NOVEMBRE 2024 portant agrément du centre de formation GO 
FORMATIONS pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les formations 
spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES.

PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ n°  24-228 Établissant  la  liste  des  territoires  à  risque important  d’inondation du bassin 
rhône-Méditerranée portant abrogation de l’arrêté n° 18-350 du 16 octobre 2018

ARRÊTÉ n° 24-229 MODIFIANT l’arrêté n°18-351 du 16 octobre 2018 portant arrêt de l’évaluation 
préliminaire des risques d’inondation du bassin rhône-méditerranée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

Arrêté modifiant l’arrêté du 13 avril 2023  fixant la composition de la commission administrative 
paritaire locale compétente à l’égard du corps des attachés d’administration de l’État de la région 
Grand Est suite aux élections professionnelles du 8 décembre 2022

Arrêté modifiant l’arrêté du 13 avril 2023 fixant la composition de la commission administrative 
paritaire locale compétente à l’égard du corps des secrétaires administratifs de la région Grand Est 
suite aux élections professionnelles du 8 décembre 2022

Arrêté  modifiant  l’arrêté  du  10  novembre  2021 fixant  la  composition  de  la  commission 
administrative  paritaire  locale  compétente  à  l’égard  du  corps  des  adjoints  administratifs  de  la 
région Grand Est suite aux élections professionnelles du 8 décembre 2022
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ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 1ER NOVEMBRE 2024 

portant agrément du centre de formation PROMOROUTE FORMATION pour dispenser les 
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites           

* passerelles + des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES. 
 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST  

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 
 
VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 

14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises 
ou de voyageurs,   

 
VU le code des transports, 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise 

en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du 
transport routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation 

professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue 
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU    l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature 

à Monsieur Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement de la région Grand Est, 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2024-38 du 28 Octobre 2024 portant subdélégation de signature ; 
 
VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du 

01 juillet 2024 par le Centre PROMOROUTE FORMATION (SIRET 493 319 370 00026), 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI, 

préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet 
du Bas-Rhin, 



 
 
 

 

 

2 

 
 
CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 
 

 
 

A R R Ê T E : 
 

 
ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 

 
Le Centre de formations PROMOROUTE FORMATION est agréé pour dispenser les 
formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) 
et formations spécifiques dites M passerellesN des conducteurs du transport routier de 
marchandises dans les établissements suivants : 

• Établissement principal : 
Rue des PAQUOTTIERS 

ZI La VENDUE 

52000 CHAUMONT 

           (SIRET : 493 319 370 00026) 

 

 
• Établissement secondaire : 

Néant 

 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément  

Cet agrément est accordé à compter du 01 Novembre 2024 jusqu’au 30 Octobre 2029 
inclus, pour tous les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 
janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être 
signalé à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au 
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
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continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à 
l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires 
des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit fournir à la DREAL Grand Est de 
manière dématérialisée (à l’adresse fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) 
les éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 
trimestre concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre 
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires 
présents et le nombre de stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année  
N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, 
les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type 
de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). 
Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages 
de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage 
à informer la DREAL Grand Est (site de Metz) de manière dématérialisée (à l’adresse 
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout 
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la 
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui 
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le 
contenu des listes et bilans souhaités. 

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite. 

ARTICLE  6: Contrôle 

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements 
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise 
en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des 
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 

 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou 
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de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à 
l’issue d’une procédure contradictoire. 

ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément 

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de 
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : 

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment GH 
Pôle Régulation du Transport Routier (Site de METZ)  
5 rue Charles Le PAYEN 
CS 50551 
57009 METZ Cedex 
 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant 
l’échéance de son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant 
que chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, 
possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la 
pédagogie et aux matières à enseigner. 

ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.   

 

 Fait à Strasbourg, le 4 novembre 2024 

 
 

Pour le Préfet de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjoint à la Cheffe du Service Transports- 

 

 

Benjamin BENOIT 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

 
 

Préfecture de la région Grand Est 
Tél : 03 88 21 67 68 
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex 

1/4 

 

        

     

 
 
 

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 1ER NOVEMBRE 2024 

portant agrément du centre de formation PROMOROUTE FORMATION pour dispenser les 
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites          

* passerelles + des conducteurs du transport routier de VOYAGEURS. 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST  

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 
VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 

14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises 
ou de voyageurs,   

 
VU le code des transports, 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise 

en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du 
transport routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation 

professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue 
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU    l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature 

à Monsieur Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement de la région Grand Est, 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2024-38 du 28 Octobre 2024 portant subdélégation de signature ; 
 
VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du 

01 juillet 2024 par le Centre PROMOROUTE FORMATION (SIRET 493 319 370 00026), 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI, 

préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet 
du Bas-Rhin, 

 



 
 
 

 

 

2 

 
CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 
 

 
 

A R R Ê T E : 
 

 
ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 

 
Le Centre de formations PROMOROUTE FORMATION est agréé pour dispenser les 
formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) 
et formations spécifiques dites M passerellesN des conducteurs du transport routier de  
voyageurs dans les établissements suivants : 

• Établissement principal : 
Rue des PAQUOTTIERS 

ZI La VENDUE 

52000 CHAUMONT 

           (SIRET : 493 319 370 00026) 

 

 
• Établissement secondaire : 

Néant 

 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément  

Cet agrément est accordé à compter du 01 Novembre 2024 jusqu’au 30 Octobre 2029 
inclus, pour tous les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 
janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être 
signalé à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au 
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 
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En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à 
l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires 
des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit fournir à la DREAL Grand Est de 
manière dématérialisée (à l’adresse fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) 
les éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 
trimestre concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre 
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires 
présents et le nombre de stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année  
N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, 
les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type 
de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). 
Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages 
de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage 
à informer la DREAL Grand Est (site de Metz) de manière dématérialisée (à l’adresse 
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout 
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la 
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui 
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le 
contenu des listes et bilans souhaités. 

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite. 

ARTICLE  6: Contrôle 

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements 
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise 
en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des 
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 

 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou 
de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à 
l’issue d’une procédure contradictoire. 
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ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément 

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de 
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : 

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment GH 
Pôle Régulation du Transport Routier (Site de METZ)  
5 rue Charles Le PAYEN 
CS 50551 
57009 METZ Cedex 
 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant 
l’échéance de son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant 
que chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, 
possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la 
pédagogie et aux matières à enseigner. 

ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.   

 

 Fait à Strasbourg, le 4 novembre 2024 

 
 

Pour le Préfet de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjoint à la Cheffe du Service Transports- 

 

 

Benjamin BENOIT 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

 
 

Préfecture de la région Grand Est 
Tél : 03 88 21 67 68 
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex 
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ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 1ER NOVEMBRE 2024 

portant agrément du centre de formation GO FORMATIONS pour dispenser les 
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites           

, passerelles - des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES. 
 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST  

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 
 
VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 

14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises 
ou de voyageurs ; 

 
VU le code des transports ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise 

en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du 
transport routier de marchandises et de voyageurs ; 

 
VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation 

professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue 
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ; 

 
VU    l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature 

à Monsieur Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement de la région Grand Est ; 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2024-38 du 28 Octobre 2024 portant subdélégation de signature ; 
 
VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du 

09 Octobre 2024 par le Centre GO FORMATIONS (SIRET 404 866 840 00071) ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI, 

préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet 
du Bas-Rhin; 
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CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande ; 
 

A R R Ê T E : 
 

 
ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 

 
Le centre de formation MGO FORMATIONSN (SIRET: 404 866 840 00071) est agréé pour 
dispenser les formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues 
obligatoires (FCO) et formations spécifiques dites M passerellesN des conducteurs du 
transport routier de marchandises dans les établissements suivants : 

• Établissement principal : 

GO FORMATIONS (SIRET 404 866 840 00071) et 

GO ! FORM’ACTION 54 (SIRET 492 993 431 00013) 
 Pôle industriel Toul Europe Secteur B 

430 rue Marie Marvingt 
 54200 TOUL 
 

• Établissements secondaires : 
 

GO ! FORMATIONS CHAMPAGNE (SIRET 821 197 084 00014) et 

GO ! FORM’ACTION 51 (SIRET 492 993 431 00021) 
 22 rue du Val Clair 

51100 REIMS 
 
GO ! FORMATIONS 52 (404 866 840 00105) 
Zone Industrielle de 3 Fontaines 
19 Rue MALGRAS 
52100 SAINT-DIZIER 
 
 
GO ! FORMATIONS 54 - 3 Frontières (SIRET 404 866 840 00097) 
ZAC Les Quemenes 
99 rue Maréchal JOFFRE 
54720 LEXY 

 
 
LES CHANTIERS DU BARROIS (SIRET 518 937 438 00019) 
2, Rue Andrée LALLEMAND 
55000 BAR-LE-DUC 

 (Zone de manœuvre : Transports BERBERAT, Devant le Bouchot, 55000 VAL 
 D’ORNAIN) 
 
 

GO ! FORMATIONS 55 (SIRET 404 866 840 00089) 
ZA Les Souhesmes 
Routon 
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55220 LES SOUHESMES-RAMPONT 
 
GO ! FORMATIONS 57 EST (SIRET 539 108 530 00038) 
Z.I de l’EUROPORT 
57500 SAINT-AVOLD 

  
 
 GO ! FORMATIONS 57 (SIRET 539 108 530 00012) et 

GO ! FORM’ACTION 57 (SIRET 492 993 431 00039) 
 Zone du Tilly 

4 rue du Longuenot 
57140 WOIPPY 
 

 

GO ! FORMATIONS 67 SUD (SIRET 789 281 458 00016) et 

GO ! FORM’ACTION 67 SUD (SIRET 813 334 018 00013) 
 ZA du Thal 

51 rue du Général Leclerc 
 67210 OBERNAI 

 
 
GO ! FORMATIONS 67 NORD (SIRET 789 281 458 00024) 
ZI Rammelplatz 
Rue du Rail 
67116 REISTETT 

 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément  

Cet agrément est accordé à compter du 01 Novembre 2024 jusqu’au 31 Octobre 2027 
inclus, pour tous les établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 
janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être 
signalé à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au 
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 
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En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à 
l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires 
des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit fournir à la DREAL Grand Est de 
manière dématérialisée (à l’adresse fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) 
les éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 
trimestre concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre 
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires 
présents et le nombre de stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année  
N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, 
les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type 
de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). 
Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages 
de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage 
à informer la DREAL Grand Est (site de Metz) de manière dématérialisée (à l’adresse 
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout 
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la 
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui 
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le 
contenu des listes et bilans souhaités. 

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite. 

ARTICLE  6: Contrôle 

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements 
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise 
en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des 
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 

 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou 
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de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à 
l’issue d’une procédure contradictoire. 

ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément 

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de 
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : 

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment GH 
Pôle Régulation du Transport Routier (Site de METZ)  
5 rue Charles Le PAYEN 
CS 50551 
57009 METZ Cedex 
 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant 
l’échéance de son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant 
que chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, 
possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la 
pédagogie et aux matières à enseigner. 

ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.   

 

 Fait à Strasbourg, le 4 novembre 2024 

 
 

Pour le Préfet de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjoint à la Cheffe du Service Transports 

 

 

Benjamin BENOIT 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 
peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



Lyon, le 29 octobre 2024

ARRÊTÉ n° 24-228

ÉTABLISSANT LA LISTE DES TERRITOIRES À RISQUE IMPORTANT D’INONDATION 
DU BASSIN RHÔNE-MÉDITERRANÉE PORTANT ABROGATION DE L’ARRÊTÉ N° 18-350 

DU 16 OCTOBRE 2018

La préfète coordonnatrice du bassin Rhône-
Méditerranée,
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu la  directive  2007/60/CE du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2007  relative  à 
l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation,

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.213-7, L.566-1 et suivants, R.213-16 et 
R.566-5,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  
départements,

Vu l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux critères nationaux de caractérisation de l’importance du risque 
d’inondation, pris en application de l’article R.566-4 du code de l’environnement,

Vu  l’arrêté du 6 novembre 2012  établissant la liste des territoires dans lesquels il  existe un risque 
d'inondation important ayant des conséquences de portée nationale,



Vu  l’arrêté  n°18-350  du  16  octobre  2018  établissant  la  liste  des  territoires  à  risque  important 
d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée,

Vu les avis émis par les préfets de région et de département du bassin consultés du  8 juillet au 6 
septembre 2024,

Vu les avis émis lors de la commission administrative de bassin écrite du 8 juillet au 6 septembre 2024,

Vu l’avis favorable du bureau du comité de bassin Rhône-Méditerranée rendu le 28 juin 2024,

Vu les avis émis lors de l’association des parties prenantes du bassin du 12 janvier au 12 février 2024,

Vu les avis des parties prenantes des stratégies locales des bassins de l'Orb, du Libron et de l'Hérault et 
du bassin de l'Or, consultées sur la période du 13 septembre au 15 octobre 2024,

Considérant la nécessité de mettre à jour la liste des TRI  dans le cadre de la mise en œuvre de la 
transposition de la directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation,

Sur proposition du  directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement  et  du logement  de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, délégué de bassin Rhône-Méditerranée ;

ARRÊTE

Article 1er : Le présent  arrêté  abroge l’arrêté  n°18-350 du 16 octobre 2018 établissant  la  liste  des 
territoires à risque important d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée ;

Article 2  :  L’annexe au présent  arrêté  fixe la  liste  des territoires dans lesquels  il  existe  un risque 
important d’inondation, tels que définis à l’article L.566-5.II. du Code de l’environnement ;

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut 
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  4 :  La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et les préfets du 
bassin concernés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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Lyon, le 29 octobre 2024

ARRÊTÉ n° 24-229

MODIFIANT L’ARRÊTÉ N°18-351 DU 16 OCTOBRE 2018 PORTANT ARRÊT DE 
L’ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DES RISQUES D’INONDATION DU BASSIN RHÔNE-

MÉDITERRANÉE

La préfète coordonnatrice du bassin Rhône-
Méditerranée,
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu la  directive  2007/60/CE du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2007  relative  à 
l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation,

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.213-7, L.566-1 et suivants, R.213-16 et 
R.566-1 et suivants, relatifs à l’évaluation préliminaire des risques d’inondation,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  
départements,

Vu l’arrêté n°1-351 du 16 octobre 2018, modifiant l’arrêté n°11-402 du 21 décembre 2011, portant arrêt 
de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée,

Vu les avis émis par les préfets de région et de département du bassin consultés du  8 juillet au 6 
septembre 2024,

Vu les avis émis lors de la commission administrative de bassin écrite du 8 juillet au 6 septembre 2024,



Vu l’avis favorable du bureau du comité de bassin Rhône-Méditerranée rendu le 28 juin 2024,

Vu les avis émis lors de l’association des parties prenantes du bassin du 12 janvier au 12 février 2024,

Considérant la nécessité d’actualiser l’évaluation préliminaire des risques d’inondation dans le cadre 
de la mise en œuvre de la transposition de la directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion 
des risques d’inondation,

Sur proposition du  directeur  régional  de l'environnement,  de l'aménagement  et  du logement  de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, délégué de bassin Rhône-Méditerranée ;

ARRÊTE

Article 1er : l’arrêté n°18-351 du 16 octobre 2018 portant arrêt de l’évaluation préliminaire des risques 
d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée est modifié ainsi qu’il suit.

Article 2  : l’évaluation préliminaire des risques d’inondation 2011 prise par arrêté n°11-402 du 21 
décembre  2011, complétée  par  l’addendum  2018  arrêté  le  16  octobre  2018,  est  complétée  par 
l’évaluation préliminaire des risques d’inondation 2024 annexée au présent arrêté.

Article 3 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut 
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  4 :  la  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et les préfets du 
bassin concernés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO
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